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ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 10 à 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est d’obtenir la suppression de tous les alinéas qui prévoient la mise 
en place d’un marché des crédits de compensation. 

Ce dispositif risque d’avoir des conséquences négatives tout en complexifiant la situation. La mise 
en place de ce marché pourrait conduire certaines entreprises ou particuliers à se spécialiser dans 
l’achat et vente de crédit de renaturation, en marchandisant certains terrains agricoles ou des 
espaces naturels, cela pourrait provoquer des effets contraires aux objectifs de protection de 
l’environnement. 
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Le marché des crédits carbone a montré ses limites. À ce jour, il n’est pas souhaitable de mettre en 
place un marché semblable pour les mesures de compensation. 

 

 


